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TI'lORIT01IRI' 

,.: . 
. '\Iii 28' mai et ceux 'dont le. co'ntrat n'ayant· pas 

: ,incore'comn;.encé· à cou~ir,.a étésouscri~ avant le 28 
mai jusqu'à l'expiration du 
:c~ritrat ou dix' ~ns, 

\! '1930. 

&et • 
"....._:., .

,«( Un·déc;~t rendu dans·le d~lài de deux mOÎs"à 
« la promulgation . de la pr.ésente loi ·sur ' la 
« ministre des travaux publics, et la 
« et, dq ministre: des ,finances ' 
" dlapplication dé la' présente loi 
« 'lendemain de la publi.cation du 

Vu Ie's, a'rUdes '162 et ~uivants des lois de 'douane codifiees ' 
par le décret du 28 décembre 1926 relatifs àU~ entrepô1S; . 

Vu le. décret du 30 -m~i 1921' régleinentant les 
Sur le r,apport ,du présidènt du conseil, n:tinistre d~ .flt.ire.' 

étrangères; des ministres des travaux publics et" de la 
marchande) des fiqances,. du commerce, de l'industrie 
postes, télégraphes et léléphones el des colonies;" . 

DECRETÊ: 

.ARTICLE PREMIER. ~. L'obtention des primes à Pex- , 
portation de la morue instituées par la ;Ioi du 12àwil 
1932 est subordonnée à l'aœompliss~ment deS f6tina.li: . 
tés .pr.évues au prés~nt' décret: . 

ART. 2, . Le , capitaine· du 'navire pêcheur p~pose 
il la 'douane, dès le' retour du navire enfrance, .une 
dé~laration "de pêche. Cette. déclaration iridiqu.e le .. 
nom du navire, \:eux deYarmateuret du capitaine, .Ie 
tonnage du bâtiment, lè port et la date .dudéparten 
campagne, le. ou les lieux de pêche, la quantité, de 
morue susceptible dé bénéficier des primes qui au
rait' été expédiée directem'ent desliéux. de 'pêche à 

· Fune dFs destinations âétermi.nées par l'article .1" de 
la lq} ou il destination de la france, par :des navires 
autres que lèsna"vires pêcheurs' et la ,quantitérappor
té e en france par le navire' pêcheur. 

, , - 

Le journal de bord, le .1ivretde pêche, s'il en existe 
un,et le rapport de nier sont pr:oduits à rapptli d~. 

.• cette déclaration. .. 

-, S'Ü' en' est besoin" l'Administration des douanes 
et l'Administration de là marine marchande procèdent 
à l'interrogatoiré colIectif ou individuel des hommes 

· de l'équipage, à I;examen des livres èt' papiers pe 
bord et à toutes autres .vérifications et' recherches. 

La déclaration, 'visée par le r.eceveur des douanes 
et l'administrateur, de, l'inscription maritime, est éta
blie en. deux expéditions dont l'une est conservée 
par le service local qes douanes et l'autre par l'admi

· nistratèur, du quartierpe .l'inscriptiqn maritime: 

ART.' 3. - Lorsqu;un ,!1avire ~ffectite prtisie,urs \;oy: . 
ages des lieux de pêche en' fral1ce dan& ,la même 

'. campàgne, ·le. capitaine dépose à chaque voyàge une, . 
déclaration çonforme à celle prévue à l'article précé: 
'de~f et s'appliquant à la durée de chaque période 
de pêche. 

Lorsqu'un navire pêcheur 'a fait dans la mème cam-· 
pagne un séjou( dans plusieurszon.es de pêch~ saris 
ê,tre ,rev,enu en' france, la déclaration. pe 'fin de campa" 
gné relâte les dates, la durée et ies cirron3tances, de 
chaque~ séjour et mentionne séparément:les quantîtés 
de moruepêcliée dans chacùne .des zones.' . . 

ART. 4. 0-:' Si la morue, est transpôrtéé én France 
ou. àSaint-PieÎT<: et Miquelon pitr un . navire .,autrè 
qùe .cetui qui l'a pêchée,Je.capitaine du navire trans

-,,. , -,,
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1930, resteront soumis, 
en cour~ dans la limite ·de cinq 

'.:aurég.ime de. prime·en vigueur à la date du ')l8.mai 

'" ··ART. 3. -" Les ministres des colonies, d'e la déf~nse ' 
l1ati()nale . et des finances sont chargés, chacun en· ce 

" :.' qui le concerne, de l'applicatiol19u présent décret qui 
. :sera publié au Journal Of!:iciel de la République fran

" ',çaise .et ,inséré aU Bulletin Officiel du, ministère des 
'Çolonies, 

fait à ,.Paris, iè 10 mai .1932. 

ALBERT LEBRUN. 

'Par lé Président de .la République:. 

\ I:e.· ministre 'des colonies, ~ . 

DE CHAl'PEDELAINE. 


Le mlnlstre de la déten;e ·naUottale 
• françois PltTRI. ' 

Le ministre . des fittattces", 
P,~E. fLANDIN. 

Enc'(turage:i:nent il '·industrie des grandes pêches 
maritimes 

·'AR.RETE. No ,316 promalgaant. aa Togo le décret da 
'.19 mai J 932, détermlttant les conc[itlons d'appli

cation de la' loi da 12 avril 1932 portant eni:oara
gement d l'ituiastrie des. gruades pOches maritiillès: 

. .' 
LE ·QOUVERNEUR. DES COLONIES, 

.- " 	
OffICIER" DE -LA L~OlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBL.IQUE, ' 
-

. Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrjbutions 
",t les 'pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
. Vu le décret du 19 mai f932, déterminant les conditions 

d'application de la loi du 12 avril 1932 portant encourage
men! à l'industrie des g,randes' pêch~s' r1!aritimes j_ 

ARRETE.! 

" ARTICLE UNIQUE. - Fst promulgué dans le terri
.:.' 	 toire du Togo placé sous le mandat de la france, le 

décret du 19 mai J932, déterminant les conditions' 
-d'application de la ioi du 12 avril 1932 portant en
couragement à l'industrie. dès grandes"pêches mari-, 
times.. · 	 ,. 

Lomé, le 22' juin '1932. 

R. DE .OUJSE. 

.f 

.' 

,"Yu ,la loi du 12 ~vril. 1932 ,portant .'eiJcourâgem~nt à:. IJin~ 
; . nustrie des grandes pêches maritimes',et'notammenf son ,arli

'.,el~ .&' ainsi conçu::" A • 

,." -..- .. 
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'I!orteu~ dépose au bureau (jes doualles (jl1port de dé, 
barquement unè déclaration indiquant le nom du na- ' 

" ,vire" ceux de' l'àrmafeur et du capitaine, iè tonnage, 
" du navire, les oates de l'embarquemènt 'des produits ' 
, depêçher les quàntités embarquées ainsi que le nom 
,:iÎu ou des navires pêcheurs et de leurs capitaines et 
armateurs, Cette déèlaration contresignéè par les prin
cipaux de l'équipage est appuyée d'un' rapport "de, 
mer 'et du journal de bord, ainsi ,que d'une attesta
tion 'contreslgnéé par le capitaine du navire trans" 
po~èur,et par celui, du navire pêcheur relatant 'les con
(litions du transbordement, Les navires venant de' 

, Saint-Pierre' et Miquelon doivent, aUx lieu et place 
dece~te atte§tation; produire le maniff!ste de sortie 
-visé'par' la douane' de départ et spécifiant les quantites 

, de poissons embarqués" le nom du ou des navires ,pê
cheurs et l'origine française des produits, ' 

, L'admission des chargements 'rapportés par les na
, virestransporlant les produits de la pêChe donne lieu 
" aux 'mêmes investigations que celles, dès chargements 

rapportés par les navires' pêcheurs, ' 
, Là déclaration ci-dessus, visée par le receveur des 

douane~,èt l'adininistrateur de l'inScription maritime, 
est établie en, deux expéditions dont Une est conser
vée par le service local des douanes et l'autre' par 
l'administrateur, du' quartier' d'inscription mariti.ine, 

, ART. 5, ':"'Eh',cas d'avariesau na1lire, les capitaines 
sont autorisés à déposer 'provisoirement leur charge
m~nt dans le port' (français ou étranger) le plus pro

,:che, pour être ultérieurement réexpédié en France, 
L'opératiOn doit êtrt~ constatée par un certificat de la, 

': doti~ne locale établissant: . ' 
10 ;=: Les circonstances de l'avarie. 

/ 20 --;-' ka quantité de pOÎs'lOns débarqués et rem· 
bl!rqués., Ce. certificat, constate que la marchàndise est 
restée sous la surveillance, de la douane penclant toute 

,la durée dll dépôt et qu'elle a ensuite été réexpédiée, 
,il destination ,de la France, sal)s avoir subi d'autres 
!Ilanutentions 'que celies né,cessaires à la' cons,ervation 
du poisson., ',' 

La réexpéditiol1 a lieu par navire ·fr~nçais. Celui-ci 
doîl, à son, arrivée, . se conformer aux prescriptions 
de l'miele 4, le certificat cH:\essu~. prévu ,remplaçant 
l'attèstation' de trànstiordement, ' ", . " .

ART, 6. - Le régime de l'entrepôt fictif. est appli
cable aux produits de pêche, visés à l'article 5 de la 
loi du 12 aVril 1932. L'entrepôt fictif de ceS prodUits 

'est-autorisé dans les localités, qui sont le si,ège d'\1n 
. -bürèau de douane" désigriées var des. arrêtés intermi- , ' 
"nistériels, et suivant tes modalités déterminées par ,ces ' 

arrêtés. ' 

, -; I;<RT. 7. sOus peinède perdre le bénéficède,la 
foi4u ),2 avril 1932, les,morues rapportées en France 
et susceptibles de primes dOivent' être immédiatement 
plaèées soiten èntrepôt réel oufietif, après'accomplis- . 
sement d'esfomialités pré:rues' parla législation sur 

, , 

,','. ,,". 
, ';-- , 

. • • 

les entrepôts, soit dans d':s ~telier~ s~umitau , 
de la douan.e, 'La préparatIOn des moru'ès rie 
'avoir "lieu que dans 'ces derniers 'établissements: 
arrêté intermini$lériel déterminera les ,nÎodalit~s' 
contrôl,e auxquelles donneront lieu,' aux frais d€s 
resses, les opérations ,efféctUées' dans lés atelier$, 
, , " ,;'<: 

AIlT. 8. - Les poissons extraits d'entrepôts pe,uvenf , 
être dirigés sur un autre entrepôt ou sur ùn afeli~r 
placé sous le contrôle de la douane" dans les condi-": 

,tions déterminées par les articles 172 'Ct 173 du codé 
. " ' l'., • 

,des douanes et les -articles 26 et suivants du décret dl) , 
30'mai 1921. 

, .!'. " '. ", .. 

Aln;- 9, .-, Indépendamment des formalités· 

" 

' 

burçau , 

' 

ordi~ , 
naires' prévues par les ,règlements généraux des douà':' 
nes, 'lout armateur o'u négociant qui expédie soit d'ùn . 
port de France, soit de Saint-Pierre et Miquelon, un' 
chargeme~t de moru('! pour'lequel il ·veut se résèrve[' 
éventuellement le bénéfice de la prime est tedu de', 
déposer au bureau de douane une Iléclaration spéciale 
en doubieexpédition indiquant les noms du navire; dit 
capitaine et de'l'eXpédite~r, la' destination ou l'p,,,m,,,-' 

avec là mention' ({ à ordre ", la quantité' de poisson li.'. . \ 

embarquer ebson mode de préparation. 

Le service des douanes, après avoir .constaté le poids 


brui et le poids net des poissons, délivre à l'ioctéressé'', 

~n certificat qui doit accompagn~r le chargement. 


, ART. 10, - Indépendamment des formalités ordi-, , 
naires 'prévues par 'les, règlements, généraux des 'doua~ 
'nes, tout armateur 'ou négociant qui, expédie. parvûie 
de terre un chargement pour leque'l il veut ,se réserve, 
éventuellement le bénéfice de la prime èst' tenu de, 
déposer au' bureau de' douanes de départ une décla
ration" spéciale en doùble expéditio~ indiquant ie 
nom de ,l'expéditeur, la destination, la quantité de 
morue à expédier et son mode de, préparation. 

t'exportation ne peut avoir lieu que par les bu- : 
, reaux de (jouane, ouverts ,aU transit. Les envois sont 

dirigés ~ous ,plomb sur le point de sortie; accompa
gnés d'un 'passavant, 'auquel est annexé le certificat' 
délivré au bureau de départ sur le vu de la déclara-, 
tion, prévue ci-dessus. Après, constatation de l'inté
grité du 'plombage et du passage à l'étranger, ce c"r~ 
tificat est annoté par la douane de sortie; il accom
pagne le chargement jusqu'à destination. 

ART. 1.1. -Eoc ca; d"~xportationpar mer, si l'expé~ , 

dition des, poissons n'a pas lie\1 diredement du lieu , 

.oe l'entrepôt ou de l'afelierplacé sous le, éontrôle de,: 

la douane, la marchandise,. est dirigée sur le port 

d'exportatiçm sous garantie il\! plombage et d;u~' 

pa$savant. L'intéressé est tenù de déposer au 

de douane line déçlaration spéciale établie en doubl~, 

expédition, conforme il c.elle prévue à, l'article 9: 


La , douane' du pott d'exportation, cônstatl!, à 
suite du certificat de~chargement délivt:éau bUl'eall"; 
de dépàrt, 'l'identité de la march.andise 
la date. de.• sonemb~rquement' etis.'il y ,a lieu 

. '.-'. 
' .. ,-. 
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,çlüingeE!1e~td'<lffrète!11e~t; les noms du navire expor
"~!\téllr, de l'~rmateur çt ,Qu. capitaine. 

:,' "AR't. 12. .~' A l'arr1véeà' destinatiôn des poissons 
. .:j!Ji:péâiés, les chefs dij service des douanes dans les 
',' ~'colonies, les ,pays de prot!"ctprai. Ou les territoires 
, " 'sous mandat et les consuls ou agents consulaires' de 

.'; . :France dans les 'pays étrangers procèd~nt à la recc:1n
.: , naissan~e et li. la ,vérificàtîon des chargej1H!nts; ils se 

, ' lPnj, à ,cet effet, présenter: ' 

',; P~ur les expéditions fait~s directement des lieux 
'(\e' pêche, le journal de bord et les documents prévus 
,à l'article '14' ci.ajJrès, 

'-''':, , ' Ef pour les poissons venallt de France ~u des Iles 
;. Saint-Pierre et MÎ!iu~lon, le certificat du 'bureau de 

,'. 'départ prévu par les II-tticles 9, 10 ou 11 du présent 
.: . 'décret. ' , 

Le contrôle de la qualité alimentaire du poisson' 
, ,~st fliit <fans chaqUe colonie, pays de protectorat ou 
, 1e;ritore sous maridàt par une commission qUe nomme 

lé g<;>uvèmeur; le résident général ou le haut commis
-- saire.' 

Cette cbmmission comprend: 
un représentant de l'Administration sanitaire local~, 

,un ,inspecteur ou uf! vérificateur des do.uanes, , 
, • l1n ,membre de 1" chambre· de commerCe -ou, à dé

,1aut, un nég~ciant. 
Dans les pays étrangers, les consuls ou agents 

;consulaires se font assister, pour le cOlltrôle, par deux 
négociants choisis, aùtant que possible, parmi les né
'gociants français établis dans le lieu de résidence 
· -du consul ou de . l'agent consuiaii"e. 

ART. 13. - Un certificat éMnçant les résultats de 
'la'vçrificaoon effectuée, conformément aux dispositions 
'<dèl'ar,fkle pi"écéMnt est .remis à . l'intéressé et les 
'Pièces qù'i1 a produites lui sont ensuite restituées. 

ART. 14. - Les expéditions de morue faites direc
tement des lieuxi.ie pêche pôur les destinations sus
'ceptibles' de primes doivent être justifiées ,: 

1) par une 'déclaration ,du capitaine du navire pê-" 
:.clieur, contresignée par .les prinCipaux. de l'équipage 

,indiquant le nom· du navire pêcheur, ceux de l'arma
, teu~ èt àucapitaine, le tonnage' du 'bâtimeilt, le ou les 

. Jièux de. pêche pratiqués, la quantité de morue pêchée, 
: • .la quantité dè morue débarquée, son mode de pré
'paration.· . 

2)' le .certificat prévu à J'article 13 du présent dé
tret, ' 

,": Au cas où l'expédition serait faite par un nav:ire 
, , ~ütre' que le. navire pêcheur, la déclaration ci-dessus 

· prévue sera faite par le capitaine du navire 'transpor
, ·teur. Elle sera accompagnéè d'une attestation de trllns

· bordement signée par lè, capitaine du navire transpor
teitr et par le capitaine du navire pêcheur. 

,,~ \ 

,.·f~·A'~T. .15. .é.. Les chefs, du service des douanes .d;'lIs 
,">M;colonies; les payS de protectNat ou i~s t~ri'itoi~es' 
.'''-''.~ .'. " , .' '-. .' " "~ 


~,:.. ,~,' 


<>.,"..:.. .':"; 

$Ous mandat et les ,consùls OU agents cpnsulaires ,de' 
France dans 'les pays étra'ngers tièmiènt, pt,ur .les 
chargements de ppissons reconnus par leurs soins,lIn 
,registre énonçant tous les élémènts' néc.essaires pour 
délivré" au besojn, un duplicata de,s certificats,' ' 

Ils adressent, tous les nt9iS aU ministre chargé de 
la marine marchande un relevé sommaire de ce regis
tre pour servir de contrôle aux pièces foumi;:s par 

'res intéressés, ' " 

Les agents de la douane tiennent égàlemeirt dans 
les ports elles bureau,x d'expédition situés ,en France 
un registre des déclarations et certificats qu'Hs sont 
appelés à recevoir ou à délivrer. Un rélevé sommaire 
de ce registre est adressé tous les' mois au ministre 
chargé de la marine marchande. 

ART. Hi. - La prime est payée d~après le poids 
net constaté à l'arrivée à destination. . 

La liquidation en est faite par l~ ministre' des tra
. i vaux publics et de la marine marchande sur la demande 

1 des intéressés accompagnée des pièces ci-après: 
a) Expédition direcle des lieux de pêche 
10- DéClaration du capitàine du navire pêcheur 

visée à l'-article 14 accompagnée,sm y a,lieu, de l'at
testation de transbordement. 

20 -,Certificat de" 'débarquement portant consta
tation de la quantité de'morue débarquée et de la qua
lité a1.imenlaire, 

b) Expédition de France, ou de Saint-Pierre et 
Miqueion: 

. 10 - Certificat prévu par les articles 9,10 ou 11., 
, 

20 - Certificat de débarquement portantconsta
,i tation de la quantité de morue déb~rquée et de,la qua

.lité alimentaire. 
La demande d,c. paiement de la prime devra indiquèr 

le numéro de compté en banque ou de chèques postaùx 
aù profit dùquel ,. devra être opéré le mandate!11ent.· 

ART. 17. ~ Les modèles des différentes pièces sont 
'déterminés par arrêtés interminis.tériels, 

Dispositions trallsitoires. 

ART. 18, -'-- Dans un délai de trois jours à ,compter 
de là publication du présent décret, les intéressés. de
vront produire à la douane l'inventaire détaillé, dés 
morùes existant à cette date;. d'une part en,entrepôt, 
d'autr,e part, dans leurs ateliers, lis devront. certifier, 
sous la foi, du serment, que ces morlles proviennent 
bien de pêche française. Ces déclarations pourront 
faire l'objet,aux frais des intéressés', de toutes inves~ 
,tigations jugéeS utiles, 


Pour bénéficier de la prime à l'exportation de ces 

morues, les intéressés devront rempiir toutes les fbrma


i, lités prévues par les articles 8 et suiv:anls du présent 

'décret. ' 


. ART. 19, - _Le :président.iffi consèil, ministt'e des 
, affaires, ~trangères, les!11itiistres des lravauxpubiics 

.. ~, 

http:lieuxi.ie


*' 


, _ _ . - _' '. ii
, 

et.de la inarit;te matchlliide; deS fÎllances, du, cOl)lÎT(erce,' : 
de l'industrie -ef des postes, télégraphes et, téléphones 
et deS colonies, sont chargés, chacun e,n ce qui le con
cente; de l'exécution du présent décret qui sera publié 
au jou!'nai officiel de la République française'. ' ' 

fait à f'aris, le 19 mai 1932. " 

ALaEIlT LEBRUN. ' 

'Par le 'Président, de la République: 

Le président du conseil, 
ministre-des affaires étrangères, 

~ndré TARDIEU.. 
Le ministre des finances, 

\ f!..ANDIN. 

Le ministre (/,estrav(JQ.x publics et 

de la marine marcho.nde, 


OUERNlEll. 

, Le miJi,istre des .colonies, 
, DE, CHAPPEDELAINE. 

Le ministre 'Î:Ûl commerce, de l'industrie 
et des postes, télégraphes et téléphones, 

'ROLLIN. 

't4R.R.f:TE 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL, MINISTIlE DES AFl'AII<ES' i 

ÉTIlANGÈllES; LÈs MINISTRES DÈS TRAVAI)X POIlLles ET 
DE LA MA~NE MAllèHA.NDE, DES FINANCES, DU COMMEllCE, 

. ;' 

\ 

• • 


DE L'INDUSTRIE ET DES POS,ES, TÉLEGAAPHES 
PHONf!S' ET DES 'COLONIES. ",' 

Vu 1 • .loi du 12 avril 1932 portant encourageménls 
dustrie des ,grandes pêches maritimes; 

Vu le décret du 19 mai 1932 déterminant les 
'd'applicaUon de la loi .usvis~:, 

,ARRETENT: 

AllTIÇLE UNIQUE. Les pièces à fournir 
l'obtention de la prime ,à l'exportatîon de la moruè. 
instituée par là loi du 12 avril 1932 'devront être éta
blies conformément aux. modèlès ci-annexés. 

fait à Paris, le 20 mai 1932. 

Le président du cOlI$eil,' 

ministre des affaires étrangères, 


André TAllQIEU. 

Le ministre des travaux llubUcs 
de la marine marchande, __ 

OUERNIE~. 
" 

Le ministre des finances, 
f~ll'{" 

Le minislre da 'commerce, de l'indllS/rie et, 
des postes; télégraphes et tétépho1l!3s, 

ROLLlN. 
Le ministre des colonies, -. 

DE CHAPPEDELAlNE. 

, , 

';--. --", 

-~. :-. 
";',,: 

.'-..... :--:. ",':' . 
, ;,. ~ ' ..', ...', " 

.,;.. 
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DOUANES. GRANDES PÊCH-ESMARITI~ES 
, 

Navire ·Pt!lcheur . . 
, 

DECLARATION DE Pj:CHE 

(Modèle No 1) 


(Article' 1er du décret du .) 


Port dé . . 

Par devantM.. receveur des douanes en ceport, 

Je soussigné . 
. du' navire français 

cie 4 ", 

neaux '. 
le . . . . 

. jaugeant· 
• 100e,,' armé à 

. .' par M .. 

... ; 

'. 

0 • capitaine 

.. 
attaché au port 

.' ton ' 

le 
la 
le 

:Déclare être parti du port de 
.' . 
morue à . 

pour me rendre, à la pêche . de 
où je suür arrivé 

Je déclare, en outre, rapporter la quantité dc' (1) 
kilogrammes ·de morue, laquelle, avec la quantité de 
ldJogrammes cl\lirgé·" à' destination de (2). . . . . . " 

, " 

ou' prise à mon bord pour la France par le navire non pêcheur le (2) 
. . , • armateur.., , . . 

capitaine . , • , forme la totalité des produits de ma 

.' 

pêche, 

'En foi de quoi, j'.ai signé la présente déclaration et présenté mon 
bord ainsi que mon rapportde mer et mon livret de pêche à l'appui. 

journal de 

A le 19. 

:. -,/ 'Signatùre : 

Et nous,. administrate,ur de l'inscription maritime et receveur des dOUanes, après 
avoir entendu les 'hommes çomposant l'équipage <;Iii navire . . . . 
capitaine : . . . . . • . . • _ . . • . et comparé leurs 
déclarations avec celles du capitaine et àvec le journal .et. autres pièces du bord, 
sommes d'avis que ledit navÎre s'est réellement livré' à la pêche de la . morue au lie'u 

,fixé par '.la destination. 

. , 

A lè 19•• 

L'administrateur de l'inscription 
maritime, " 

Le. receveur des douanes, 

Le chef du service des douanes soussigné autorise en '-conséquence l'admission 
. des prodùits de pêche existant à 'bord. dudlt navire, lesquels, .après ,véri~ication, ont 

été reconnu& du poids net de (1) .~ , . . 
,.' 

Er.' foi de quoi a été délivré le présent. 

A le 

. (t) La -quantité doit être exprÎmé~- en chiffres et en 'toutes lettres. 
(2} Biffer'la.ou-l~~ m~ntio~s Inut,iles. ..
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été reconnus du poids net· de '(1). . .' • • • " 

En foi de quoi a été délivré le présent. 

A le 19~ 

' 

DOUANES GRANDES 'P'ÊCHES MARITIMES. 
',---

Navire Transporteur . . 
No d'Ordre 

DJOCLARATlON DE RETOUR 
(Modèle No 2) 

. (Article 3 du décret du . ) 

Port d 

'Par dev~nt M. . " . . . . . .' 
receveur des douanes en ce port, je 
capitaine ,du navire' français 
atlachéau port d 
jaugeant : . 
et armé à. . : 
par M... 
il . ~ • . . ,. 
au • , 

la quantité de (1) 

morue provenant de lap~che du (ou 


armé à 

par M. 


soussigné ' ... 

. . 
, tonneaux, 


le • 


du . 
. '. 

• • 1 • .' " 

des) navire français le 
capitaine 
. .le . . . . . 
. , 

; 

" 

'100 
' 

déclare avoir embarqué 
. ", . . ~ . .. ." 

. . ~ . '.' . ~ ~ ... 
'" kilogrammes de,. 

; , 
" • 
' . ' . 

En foi de quoi j'ai signé, la présente déclaration et présenté mon journal 'de 
bQrd ainsi que mon rapport de mer à l'appui. 

A le . 19.. 

signa/we : - ' 

Et nous, administrateur de l'inscription' maritime et receveur des douanes, aDresc 
avoir entendu les hommes, composant l'équipage du navire • . • ; . . .. 
capitaine • . . . . . • .' . • • . . . • .'. . et comparé 
let1rs déclarations avec celles du capitaine et avec le journfl et autres pièces du bOrd, 
sommes d'avis que ledit nàvire a réellement rapporté d~ produits de pêche ,fran-' 
çaise; 

A le 19. , 

L'administrol:eur de l'inscription maritime. 

, , Le recevew des douane.s, 

Le chef du service des douanes souss,igné autorise en conséquence 
des produits de pêche existant à bord dtidit navire, lesque.Is, après vérification, ont; 

(1) l~ q~antité doit être expri:mé~ en chif!res et eh to~tes,lethe:3. 

http:lesque.Is
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A~NÉE 19: ". GRANDES P~CHES, MARITIMES 

N0 d'Ordre 

'. '. ATTESTATION DE TRANSBORQEMENT 

(Modèle No 3)
'".. 
'-'-... 

," (Art. 4 et 14 § 4 du décret du . .) 

Je soussigné éapitaine du 

navire pêcheur . . ... . armé le ". 

à " • . . • . par M . Jaugeant
• 

tonneaux " . 1000 . . ~. ", 

déclare avoir ce jour transbordé à bord du navire .français . • 

" . . . . . Jaugeant . : . , 
.tonneaux. 1000 Çapitaine . . . 
'armé le . à 

la . quantité de (1) . . 
kilogrammes de morue prove!1ant de ma propre pêche à destination du port de 

Fait à le . ~ '. . . .. 

"' . , Le' capitaine da navire pêcheur: Les prim;ipaax de l'équipage: 

Et je soussigné 

capitaine du navire transporteur 

armé le à " 
pilr .. . déclare avoir pris à mon bord la quantité 

de" morue susvisée, pour la conduire à 
• • • ~ • • • • • • 9 • • • .. 

Le "capitaine du navire trtlll$port,eur'

-. ~ 

".' ,- . 

• 


-(1) La quantité: doit êb-e-exprim~é en chiffres èt en toutes letires. 



- ~ $ 

" DOUANES 

• ANNÉE 19••• 

Nom du navire 

• 

GRANDES P:ÊCHES MARITIMES. 

. CERTIFICAT DE CHARGEMENT AÙ DEPART DE FRANCE 
OU DE SAINT-PIERRE ET MIQUELON 

-

Destination 

Poids net. ~ •.~. . . .. • .... 
(en chiffres) , 
--, 


Vl$a il l'.tri.,6eo- du Con.ul de 
'. France ou du 'Chef du' Service 

(l?ate. signature. cachet) 

(Modèle No 4) 


(Article 9' du décret . . . .) 


Pori de .' . , . . 


Par devant nous receveur des douanes en ce port M. .,. ...., , 

a déclaré \rouloir expédi~r à . sur le .. 

français (1) , capitaine . . 
la quantité de (2) kilogranlmesde 

de pêche française (3) . '. 

Le service 	 a reconnu l'espèce ronfonne .et un poids 


, , , kilqgrammes, en . '. . 

" 

lesqueI!, colis portant les marques et. numé'ros ô-après ,. , 

ont été embarqués en ma présence. 

" En fol de quoi a été délivré le présent qUI a été 

,. . . . '.~ 

A 	 le 

Le receveur des doàanes : 

Vil pa': te chef 'dU service des douanlJs: 

(1) L~s charg~ments çifectués;~$t-Pier;e et Miq~elonpourront êtreeffedués soil ~ur 
fran:çais' s'oit sur navires étrange_cs. . 

(2) EJl loutes lettres. '. 

(3)1nâiquer le mode de,préparatlon'd'c I~ molue. 


, 

net de (2) 

, 

enregistré SQus le 

·.19. 
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,DQl!ÀNES 

'. Destl'natiol1~ 

Ppids net. , ,' ... , .. 
( en chiffrés) . 

'Visa.. à ]'arrÎvée du Consul de 
_France ou du Chef du Ser'ltiee 
. des Dol.lanes. 

, . 

.. 

;' : 

'..".:- - 

_. :-"" '-. ," 

'.GRANDES PÊ.CHES MARITIMES' 

CERTIFICAT DEGHAROEMENT AU DEPART DE FRANCE ' 
" 'OU DESAINT,PIÙREET MIQUELON ' . - .. 

(Modèle No 4 bis) 

(At:ticIe, II du décret du ) 

Port de " 

Par devant nous, receveur des douanes en êe port M, " 

, " , , ,', ,a déclaré vouloir expédier à " , 

sur le navire français (1') , " 

Capitaine , , la quantité 
de (2) " , kil.ogrammes' 

,de morue de pêche française (3) , 

Le s~rvice a reconnu l'espèce conforme et un poids net dë (2) 
, kilogrammes en colis pesant brut (2) 

, " , " kilogrammes 
portant les marques, et numéros' ci.après 

'lesquels colis ont été chargés en ma présence, 

En foi de' quoi a été délivré le présent qui a,été enregistré sous le numéro, 
, 

A le , 19 •• 

Le receveur des ,douanes :' 

Va par le chef da serv/cedes douanes: 

La marchandise susvisée a, été embarquée le !, 

sur le navire' frllnçais 

Capitaine • , ,', armateur 
à destination de , ..~ 

Le receveur des douanes: 

Va par le chef da se;vice des douane~ : 

DU 

:(1) Les !'ha~gements,effe~tuês, 'à' S.int.Pierre 8< MiquelOn pourront être f.its soit sur n.vires 
, frànçais s'oit· sur: ,navire.s étr:anger:s', " ' .. 

(2) En toutes· lettres.: , ' 

.(3) Indique'rlemode de préparation de'limorue,', .... 
.. 

, ..:';'. ,,'::- .. ' ~\ 



, -..'.; 

'DOUANES 

ANNÊE 19. '.. 

Desfl'nation 

Poids net .••••.•.-•• , 
(en chiffres) 

Vi51l il l'arrlYi~ du Consul de 
France. 

(Dnte $ig~u.tl,lre. bllchet.) 

.. a m::St pi• 

GRANDES .PÊCHES ,MARITIMES 
, 

, , 
CERTifiCAT DE CHARGEMENT PAR VOIE DE TERRE 

(Modèle No 5) 

-(Articie 10 du ,décret du . · .) 

BUREAU DE ,., .. - . 

,. , , 
Par deyànt nous M 

" 

receveur des douanés' de ce bureau M 


a déclaré vouloir expédier par voie de terre la quantité de (1) . , 

. . kilogrammes' de morue de p~è'~ 

française (2) ·à destination' 

de .. , . par le bureau de .. 
:,'.,' .

reConnu l'espèce conforme et WI poids net de (1) 

. . " kilogrammes en coliS 
" 

pesant brut (1) kilogrammes portant les 

marqIies et numéros ci-après · ' . 
lesquels colis ont étéchârgé~ en ma présence. • 

" 

En foi de quoi 'a été délivré le présent qui a été enregistré sous le nUinéro 

. . .. .

A le 19. 

L"I: receveur' des· douanes ': 

Vu par le chef du "Service des douanes: 
, .. 

Après reconnaissance de l'intégrit{ du plombage,.la marchandise susvisée a été 

vue passer à l'étrange~ par le burèau de . . . '. . . .~ 

Les préposés' des douanes : 

Vu par 'le chef du sèrvice des douanes :' 

:" 

(1) En roul~s leltres' " 
, ' 

."
, , (2) Il)d!qp~r, I~ Illoded~, préparation :de la Ill,?rue. , .-,' 

'\ 

, , "~:;" 'f?'-..:.~ ~'. :-' ". . " ,'. ' n' - ':/' ,';, ;' 

http:plombage,.la
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• 

.. \- COLONIE DE
. /' 	

'GRÂNDES PÊCHES MARITJMES 

-.,'" 

PkYS~DE PROTECTORAT ,CERTIFICAT DE DÉBARQUEMENT 

aux colonies fralZÇaises, dallS les pays de protecforàtoù les' t.erriloireS sous mand:at, de 
OU -TERRITOIRE SOUS la mOrue expédiée de France ou de Saint·Pierre et Miquelon par voie de mer. 

. ! 	 ; ., 
i MANDAT 

(Modèle No 6) 

", . 	 (Articles 12 et 13 du décret du . . . ' , .) 

" 
;Porl de.: .••..•...•... 

ANSÉE 19 ••. Je soussigné 	 chef du service: 
--, des douanes, certifie que • M, 


~() d'Ordre 'Capitaine du navire français (1), 

-.- du port de 	 jaugeant .' 

p:oids ~t au départ :' tonneaux :' \ . 1000 armé à , ", ' 

. , ,. ~ , __.....__n~',.:.._.;, .....,,:.........~'" le . , . " par M.. 

" ,-" . . '* 
 entré dans ce port, le ' , 	 a déclàré . A.l'arrh'ée •• ;' ••.•••• 


~, ,( en 'chilIres ) ~tre parti de • . . " , '.le ". 

" 

et m'a exhibé, ayec son' journal de bord et ses connaissements, le certificat~rescr~, 
'Taux du droit de~' douanes 9 décret , , déiivrê'",pa., l'article du 	 du , . . et 

dont &('mt'passiblc$.da:ns la coio- . 

.~-nîe les morues étrangères. • • • • ~ à le . ' 


par .. 	 .. . . ' d'où il résulte ,qu'il 
.. 1è ~\JiDtal métri.que, 	 a sur son bâtiment la quantité de (2) .. . ..." 	 '.' 

kilogrammes poids n~t de morue de pêche française (3.) •
. " . Taux'de ln prime ;\ liquj~e, 	 , 

,. .._--_.. - ......,.,....." .......,",.,._....._. . chargée pour le compte 
de', , . . , et, à sa réquisition, ai délégué, 
M. , . pour àssister au débarquement et à 
la reconnaissance des dites morues, lesquelles ont été effectivement' déba~quées 'eil 
ce port et sur le vu du certificat ci-annexé de la commission 'technique èonstatant 

;, 	 qu'élJes, sont propres à la consommation alimentaire, elles ont' été admises et- li- , 

vrées au commerce après avoir été reconnues du, poids brut de (2) , 

kilogrammes' et net'. 
de (2) 	 kilogrammes." 

" " 

'En foi de quoi, a été délivré ,le présent. 

A 	 le 19. 

signaturi? : 

'(l,) Les ch~rgements effectués à Saint·Pierre ,8< Migù,el'ln pourront êt~': elfec!ués soit sur des n.· 
vires lrançais soit sur des navires étrangers. , ~" ~'" $ . . 

(2) E,n t011tes lettres: ","', ' ..," " " " ': :. ' , 
(3) Ind;<t!j.er le mOde'd!, pr<,paration,de},a,mo!uê<: .", ,,' "" ' 

., ,'~ ':;.'!t~> ;. ' ..... ,._.~ /:' ...y.i ..-' 

http:Ind;<t!j.er
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GEJÙI.FlCAT ,DE LA COMMISSION TECHNIQUE 

. , 
Nous soussignés ." 

'ronnant la, commission technique établie en vertu de l'article 12 du décret du' 
, ~ . ~. 

1932, certifions avoir procédé aujourd'hui à l'examen des (1) .. 

. kilogrammes de morue apP?rtés dan~ ce.:" 

port par le navire français 


Capitaine 


en ... 


comme suit: 


" 

Nous déclarons avoir reconnu qu'elleést (2) 
\ 

. à la consommation alimentaire. 

En fQi de quoi, a été délivré le présent. 

Fait à . . • . . . 

. , et contenus 

coli~ marqués et numérotés" 
.' ". 

" 

. .. 

19. : . 

. (1) En toutes ·l~ttres. , 

, (2)' Indiquer si la m6rue est propre ou impropre li la consommation alimentair~. _ 


- '. '. ,'. 
-.' . 
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COLONIE' DE . ,GRANDES PÊCHES. MARITIMES 
" 

" . 
Porlde .•.......•. , .. CERTIFICAT DE DEBARQUEMENT 

~ux c%llies fT!l!l( ilise~ dads les pays de prolecioral ou les terriloifes sous ml1Jldat 
ANNEE 19, •. tlew morue expédi~e .directemenl des (ieax de l!lJcke. 

(Modèle N0 6 bis) 
No d'Ordre 

(Art. 12,' 13 et 14 du décret du , '. . .) 

Poids net au départ: 

• Je soussigné 	 chef du service. 'f, • 
A-l'arrivée ............ . 


" . des douanes à 	 , . certifie que'
.( en chiffre, ) ,

M... ;' . capitaine du' navire 

Taux du droit de dOll:1ne5 français .. ' . 	 ,\ armé le 
" dont - lIont PiM'sibles' dans:' -la 


colouie.les m'brUies étra~gèn!s par M.. ;, , parti de 


le 	 est arrivé d .. ns le JlOrt 
-le quintal métrique. de le . . 

, ,et m'. produit avec son journal de bord une déclaration souscrite par lui d'où il 
Taux- de lu prime à - liquider 

résulte qU'il a à soh bord la' quantité de (1) _..............:............ ; ..... ., .......... 

le quintal mctrique. kilogrammes de' môrue de "pêche française (2) 
 " 

.'.. 
. de sa. propre pêche 

provenant ), .. 
, de la pêche du navire français .. 

arm~ à 

· Et il m'a, presénté à .J'appui de ses dires l'attestation de transborde· 

ment ci.annex~e (3). 

· A sa réquisition, j'ai délégué M, '. 
'.

pour assister au débarquement et à la reconnaissance des dites morues, lesquelles ·:1 

ont été effectivement débarquées en ce port et sur le vu du certificat ci·annexé, de la 
• 	 com,mission techniqu~ constatant qq'elles sont propres 'à la consommation alimentaire, 

elles ont été admises et livrées au commerce après avoir été reconnues du poids brut-

de (1) kilogrammes 

et net' de {l) kilogrammes. 

,
En foi de quoi a' été délivré le présent. 	 .. 

A 	 le ,19. 

Signa/ure: ' 

• 

. '.

\ 
.._-'- .........__.._

.('1 ) En toutes lettres. 
(2) I~diquer le mode de préparation de la morue. : ' . 
(3) Biffer «s.deuxJigne. au ca. où la mll'ue est apportée par le navire pêcheur, 

, 



- - -~ ra:: t, . • 
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S,DUS 'LE MANDAT, DE LA l'lWieE 

• 


CERTIFICAT Dr; LA COMMISSION - TECHNIQUE. 

Nous soussignés 

.... . . . . . . , , 

,formant la commission technique établie en vertu d'e - l'article 12 du décret du 

. . ; . . . • , 1932, certifions avoir procédé aujourd'hui il,': 
l'examen des kilogrammes 

de ·morue apportés dans ce-port par le navire français
• 

'capitaine '. • et contenus en C?lis 

marqués et numérotés comme suit ': : . - . 

',

Nous déclarons avoir reconnu qu'elle est (1) , - , " 

à la ,consommation' alimentaire. 

En foi de quoi a été délivré le présent. 

Fait à '. . . . '. le . " 19, 

." ' 

\ 

(1) -In~iquer .Si la morue est p~Qpr~ ou impropre -à la consommation. aUmeataire. 
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-'. tCON~ULAT- ou, 
"", 

GRANDÈS ,p,ÊCHESMARlTIMES.. ~ilf,:-E-CONSotA" DE 

CERTIFICAT DE DÉBARQUEMENT, 

dans 'les ports étrangers, de la morue expédiée' de France 
ou de Salnt.Pierre ,et Miquelon, par voie"de mer. 

(Modèle No 7), 

, (Art. ,12 & 13, du décret du' ., 
fc soussigne , i;r:oicls' net au départ: . 


(consul à '.. 

'~ '._,"~'.'''''_'''_''"H''~__"'__ __ __·_ .. .. certifie

(age!}t 'consulàire à 

' .. A l'arrivée. , ••.••.. 
 ',que M, . ca~itaine, du ' 

," : ~ " 

(en chiffrés) navire (1) parti de , .' ." 

le . est arrivé dans'le port, 

de . '. . 
et m'a exhibé, avec son journal de bord et ses con,haissements, le certificat prescrit 
par l'article 9 du décret du . . .' 1932, d'où il résulte 

qu'il a chargé sur son bord pour le com pte de M. . .- .' 
la quantité de (2) 

; 

kilogrammes de mornes de pêche 

, française (3), 

et il sa réquisition, ai délégué M, 
'pour assister au débarqùement desdites 'm orties; 'iesquelles 'ont été effectiveritent 

âéban:juées, reconnueg du, poids brut dè (2) . , . 
" , \ 

kilogrammes et net de (2) 
, 

• 
kilogrammes, en 'coli~ in~rqués et numé)'otés comme suit: 

'. • 1 •" 

Ces m,ornes ont ,été livrées li la consommation après constatation" en, présenc~ de 

M. . . . .,~ -... ' .:;.' . et M., . .' 
négociants, . , " établis dans cette ville, qu'elles sont 'propres à 
I~, consommaiion alimentaire. 

-.', En foi de quoi, a été délivré 'le présent qui a été signé avec moi par ,les né

gociants ci-dessus' désignés, 

Fait à . . . • . te 

(i) Les ,eha;gemen'ts' effectués.à Sàtnt-Ple'rré d, Miquelon, pourront être 'effectués,. soit Sur navi~ 
, 'res français; soit sQr"n"ayires"êtrangers. ' 

( 2) En toutes Jeltrès. ,-' 
,'!,,3)' In.diquer le mQdè de p~épar~tion9:ra môrue, " 

,', l . . ' ..'> '. ';:~ .l', "_.:' 

http:JO�~N.AL
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CONSULAT ou. 

. VJCE-CONSU4T DE GRANDES PÊ<:;HES' MAcRITIMES\ , , 

, -,- 
CERTIFICAT DE DEBARQUEMENT 

ANNEE 19, .', 
dans les; ports étrangers de la morue expid(ée directement de; lieux' dè'pbc/ie: " -, - ",.

'N° du registre, . : . ~. .' (Modèle No 7 bis) .' 

." -. 
Lleu de "épart '(Art, 12, 13 et 14 du, décret du . , .,'.' ..) 

-'- 
Poids net au départ' : 'Je soussigné 


cçnsul à ,; , . 

'cèrtifié Clue M"agent consulaire' à " 

A ,·a",iv~e. ~ •.... ! 

capitaine du, navire' français 
 , " '(en'chiffres) 
armé le , ; par ',- . 
parti de ,. . le . ..: 

est arrivé dans le port de 
, '., le 

'.' et m'a produit, avec son journal de' bord,' une dédaration sduS"' \ " 

critepar lu!, d'où il résulte qu'il il à son bord la quantité de m . '. 
• • ~ • • ~ • kilogramrdês '• # •• • " • • 

de morue de pêche française (2) " . ' .~ 

de sa 'propre pèche .provenant 
de la )lê,che du navire françaiS . 

, 

armé à , , .. 

Et il m'a présenté à 'l'appui de ses dires l'attestation de transbordement ci-an'" 
n~xée \'3), 

A sa réquisition j'ai délégué M ... , pouràssister <','
" 

au <lébarquement des dites morues, lesquelles ont été eUectivement déb~rquées et ' 
reconnues du p<;lÎds brut d~ (1) .kilo'grammes ' 

et net de (1) ,', , kilograIl1J;11fS," 
en .. , co'lis marqués et numéroté,s, comme 
suit: 

Ces morues ont été livrées à la consommation après constatation en, présence, 

de .M. . " , et,de,_ , 

M... , négo ciants ' , 
, établis' ,en cette ville, qu'elies sont propres à la consommation aJimen'tàire, 

En foi de quoi a été délivré' le présent qui a été signé avec m,?! 'parles négo
ciants ,ci-dessus, désignés, 

" 

fait à le . . , . 

, \ 

(J) En toutes lettr.~s. , , , ' " 
(2), Indi€l~er·le mode',de prépa,rat~on.de l,a mor~e., ,.." J -. .:,. 

" .

q) Biffe., ~es'deux Ügn~s al! ,cas ~?Ù la mbfl;le' est, ap'port~e par )e.-,navire pêcneur~ 
'.'f : -", ""~'.' - ' . " - • • :,;.

l '),; .;:. -} ~ " ,
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", .'
VICÉ-CÇNSÙLAT DE : , . . <\' , 
;',,' :.~ 

, ,-,-' .. 
, .AN~É•• 19, 

, "-,.:... 
',~ 

.'-~. :,' .' 

:; " ' " ,·No" 'd~ regi~'tre~ • ~ •.•. 

,.'-.~ 

. : .. ·.-·~qids n'et a~ départ! 

, . 
," .~·;ll~~rriyé-e~.. 
, "(en cbiffreS)' , 

~-. ' 

-." .. 
-.', "'.." 

" 

, , 

'1 ", 

...'; . 

"": . 

- \, 
.- .. ',. 
" \.~ 

'.,Ao. 

<.
.r' GRANDES 'PÊCHES MARITIMES 

.--~---

ceRTIFICA:r 'DE DËCHAROEMENT 

dans les places étrq:n.gères de la m'orue expédiçe par voie de terre: ' 
" , '" (Modèle No 8) 

(Art, 12 et 13 du décret du :, • ," ! • ~ ) 

,Je soussigné , " ., 


(consul à, " 
 , , 

(agent consulaire à \ 

,~ertifie que M, " importateur 
a décIàré avoir été avisé dé 

l'arrÎl'~e d',un chargement. ,de (1) " .kilogrammes' 

de morues,et l1l~a exhibé avec sa ,Iettre.de ,<~iturè le certificat prescrit par l'a,rtide 

10 du décret du , ,','" , ' • '. duquel il: résulte' 

qu'il a été expédié par voie de terre pour le compte de M: 

.la quantité ,de (1) , " kilogrammes 

de morue de pêche fi'ançalse ,(.2)" . , 

et à sa réquisition ai délégué M, 
pour assister âu déchargement 'desdites ru orues, lesq,ueUes ont été effectivement db.', 
barquée~ et reconnues du poids brut de (1) 

kilogr~mmes et net (1) " 

kilogrammes en ,; , \ ' . colis marqués et . 
numéro'tés comm'e' suit: 

" 

Ces morues ont été livrées àla œnsommation ap'rès constatation en présence de 

M. ,. . '. efM.. . " 

néga~iants . 'établis dans cette ville, 

qu'ellèS sont propres à la consommation alimentaire. 


,1 

En foi' de quoi li été délivré le présent qui a été signé'a~ec moipar'les négo
'ciants ci.dessus désignés, 

Fait à le 19. 
/ 

, 
'( l,) En fo.utes lettre.~ . " , 

(2 J Indiq uer Îe mode; de préparati,on', 'de la morue, , ' .. 
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celles,' 

.. 
 • 
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"'OFFiCIEL: liu !'TUGO"PLIICÉ SOUS LE ,MANDAT ";'LA, FRANCE ': '1 er, 

-.., " 
GRANDES PÊCHES MARITÜv.l ES , 

.~ 

•'Port de ".-.: _..... .' ' . . _. 

DECLARATION: DE DEBARQUEMENT' , 

en cas d'expéd,ition directe ,par navire pêcheur des lieux de, pêche pOllr Ilne .. 

destination sllSceptible de prime. 

'(Modèle No 9) 

(Art. 14 du décret du .) 
, " 

chef du service des douanes' à . .~ , 

consuL de ,Frànce à . ..' 

Par devant' M, , \ . 
-(.,' ~g~n~ éonsul:lÏre de 

' 

France ~' 
" 

Je' ~oûssigné capitaine'-du" , . \ ' 

, "navire français ' jaL! gean,t . 
'"J"tonneaux : . IODes armé à· 


le , . . ..' .. ,',par 'M. 


déclare avoir pêèhé la quantité de (1) , 
 . '. 
kilog'rammes de morlle .. dans la zone de 

" et vouloir débarquer la qu~ntit{ de, (1) " .' ' 

kilbgrammesprovenant de ladite pêche. 

Fait à le 19, " 

Le capitaine ': ' , Certifié 

les prinCi'paux de l'équipage: , .. 

, .... ' 

<'. 

, chef du service des douanes , 
\

Et le soussigné ... 
, 

'consul1 
agent consulaire 

après avoir entendu les' hommes de l'éqUIpage du navire . 
capitaine.... ,'et comparé leurs déclarations avec 

du capitaine et avec le journal et autres pi ~;es du bord sommes d'avis que ledit na~ire 
, a réellement débarqué des produits' de sa propre pêche.' , ' 

Fait à le 19,'. 

(Signlltllre et cachet) : 
1 

, (1 )En toutes fettres., 
.". . 

' ...:.,. .., 
" ' 
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•',I~juilld.l932~ . ~OÙRNAL' OFFlCl~ 'DO TERRlfoiREDO' J'OGO PLAd. SoOSLE MANDAT #.~AFlW<CÉ . 
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'., ;:.:,:~••, ANNÉÉ 19.•• ' 

/, .. 

",'~Po~t>d~.-:~.' . . '. :-.... . ",' DECLARATION DE DEBARQUEMENT 

en cas éexpédition directe des lieuX' dé pêche pour une destination susceptible de' 
", . 

prime lOrS(l'le le transport est fait par un llavire autre que le it~vir(J pêcheur,. 
" ", 	

(Modèle N0 9 bis) . . '-. 

: (Art. 14, § 4 du décret du, 	 . '. , . .', ,,) 

'\ " 

1 ~h~f .d~. ~e~ic~ des d~u~e~ à. 

~. consul ~e France à,.. .Par. devant M, *." • . • • " 

-: 	 ; '.. 	
( ~ ~g~n~ c~n~uI~ir~ de ~ra:n:~à, 

.le soussigné . , , , ' ca~itaine du n,,:vire 
français .' , , . jaugeànt 

" tO(llleauX 100'5 anné
à: . le , 

par '.. , 

.' déclare vpuloir 

débarquer la quantité de (1)
" 

~. . . . . . . , . kilogrammes de· morue provenant de:<, ' 
. la pêche du navire français , . . jaugeant 

tonneaux ... ; . 100es armé\. ' 


à le ,
. .' .' 
'-:,- ": par M, " . 	 . , 

:'; ' ..-:~ . 	 " 

Je. joins il la prés'ente déclaration l'attestation de transbordement étàblie à 
~ .." . ,~ . ,~ . . .Ie (2) . " ' .' •. ' • , • . , . , 

,. \ chef d~ service des douanes 
Et le soussigné 1 consul 

,'.' agent consulaire. 
après avpir ent"ndu les hommes .de l'équipage <lu navire " , .' 

. . '" . .' • " '. . " , , . caI~itaine . , " . : , ' . 
. \ . et comparé leurs déclarations·, avec celles du capitaine et aVeC le journal, l'attestation 

.de transbordement ci-annexée et les atitrès pièces du bord, sommes d'avis que ledit 
. ,!~" . navire a réellement débarqué des produits de pêche française, 

. . 
. . ,FaIt à .. .'. . .. 'le, .. . . .... . . 19.,,~ 

(Signalure et .cac~et) 

.. 
" \ .. 

. -'~ .. ..:.<' 

, " 	 • (1) E•.toutes.lettres. 
, (2) Attest~tion·éjabli" suivant modèle N0 3:' 

\'-. 	 ~.-
- -, .\ 

-.' ;' 
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~ira.ngemenl commercial: 

.4RRETENo 281 l"omulguani l'arr~ngemimt corl!
m1!r.cial 'du 23 mai 193'1 entr(J la' Frmi,e et la Grèce 
dans, les dispositions annexées au présent arr&té. 

, 
LE GOUVERNEl-'R' DES COLONIES, 
OFf,léiER DE L~\ LÉOION n'HONNEUR J 

COMMISSAIRE pt LA RÉPUBLIQUE; 

VU le décret du 23 mars 192r détenuinant les attributions 
et les ',pouvoirs du Commissaire de -la -Rêpubnque au Togo; 

Vu la circulaire ministérieBe --du 10 septembre 1Q21 relative 
aux prqmulgations et publications aux cuJonÎes des textes légig.. 
lauts et réglemen!aires; , 
'Vu les dépêches minisrerielles No lô34 du 14 septembre 

1931 et No 2078 du 28 novembre 1931;' 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. - Est promulgilé au territoire 
du Togo 'l'arrangement çommerci~l du 23 mai 1931 
entre ,la l"rance et la Grèce'dans les dispositions an
nex~es àu présent arrété.' 

Loiné, le 10 juin 1932. 

, R. DE GÙISE. 

Arrangement commercial entre la Fr"sn<ar el 'la 'Grèee, sl9né 
,- il Athènes te 23 mai 1931- ",< 

Le Président de .Ja Répub)ique Française et le' Pré: 
sident de la ,République Hellénique, animés du même 
désir de faciliter, les échanges entte les 'deux pays, 
'lnt décic;lé de remettre en vigueur la' convention de 
commerce ~t de navigation signée, à athènes le Il 
mars..l929. ' 

, Vu pour être ànnexé à l'aiTêté 

du 10 juin 1932 

Le Commissaire de, la République. 
R. DE GUISE. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Taxe sur I.,ohilfr. d'alfair". à l'exportalion 
, ' ' 

ARRETE No 232modifian,t le, taux de la tll;xé sùr' le 
dliftre d'affaires Il l'expor~atio". ,~ 

LE GOUVERNEUR ,DES' COLONIES, ' 
OfflClER DE LA L~OlON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA, RÉPUBLIQUE, 

Vii le décret du 23 'marS 1921 déterminant lès attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
, Vu le décret du 30 décenibre 1912 sur le régime finanCier 

des colonies; . 
Vu l'arrêté No 611 du, 22 odobre 1929 ~odifié par cel'ul 

du 6 août 1930, déterminant.Je. taux et les règles de ,percep-, 
tian, de la taxe sur 1~ chiffre d'affaires; , 

&ezt •• 


i! " 

, -Vu.l'arrêté No !Oô ,du' 21 'février, 1931 

-_ .fairés· et --la taxe compensatrice; _ '-;'~.:' _ 


, Vu l'àrrê!é ,du 16 novembre 1931 m'Odi'!ian!te' taÙx, 'd~; 
. t~~e sur' le chiffre d'affafr:es à Pex:portatio~j . ',." 

. Vu l'accord interyenu ,ive~ le lie.utenant-go,~\'erne4f-..-\ . 
'Dahomey en d~te <lu 5 nqvemore 1931; ",:' ',' ", ' " 

Le conseil d'administratiB~· entendu; ., ' 

Sous" rés'erve d'approbation "ministérielle; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le tauX' de la taxe autle chif':' 
fre d'affaires est fixé ainsi qu'il suit pO,ur .Jes llate~~' , 

'tés exportateurs: 

'20IQdu chiffre des exportatiol)~. ',' 

ART. 2,$ont abrogée~ touteS dispositions 
traires à celles du présent arrêté. " ' 

ART. 3. - Le ,chef du 'se,crétariat général, 
du ,servicé des 90uanes, les' commandants de 
sont chargés chacun en ce, qui le concerne; dé, 
cution du prés~nt arrêté, qui sera porté, à la' C('>nn,àis'~', 
sance du public par voie d'affichage aux Iieuxâclcbti< 
tumés, inséré au Journal Officiel 'et' commun1qué 
tout où besoin sera. " , , 

, Lomé, le 2 mai 1932.> 

R. ,DE GUISE. 
.\ 

(Approuvé par télégramme ministérièl no' 147 ' 
,16 mai 1932). 

Sub"enlion ',' 

>, 

ARRETE No 287 ~Colda"t ,~"e, subvention. à 
temat, des 'Sœurs, de PaUmé. 

LE GOUVERNEUR ,DES, COLONIES, 
OfFICIEl<:, DE LA LtqlQN D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE~'):.ARÉPUBLIQUE, ' 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les 
et 'les pouvoirs du C~mmjssaire tie la RépubU~~e alC :rogO";, . 

-Vu .les prévisi:>ns budgétaires de l'exercice '932 j 

ARRETE: 

ARTICLE' PREM1ER, - Une 'subventi6n de' cinq, 
,francs (5.000 frs.) est aœordée à' J'internat 

' Sœurs de Palimé (Mission Catholique). ' 

Cette dépense sera Imputée au,éhapit;" XIII 
article' 3 ..:... paragraphe 3 du ,budget local eJÇ!:r',riic;~i 
1~~ ., 

, ART; 2. ,~ Le chef du secrétariat gén,éral. est c'n !,~g'e-
de l'exécution du présent arrêté., .,' ." ,,', 

L!lme, lei! 
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